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ARTICLE 17  DROITS ET DEVOIRS DES MEMBRES DU CONSEIL 

EXÉCUTIF ET DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 

À titre indicatif, les personnes élues au conseil d’administration et au conseil exécutif peuvent 

être amenées à travailler le jour, le soir, les fins de semaine et pourraient également devoir se 

déplacer à l’extérieur de la Ville de Québec pour des évènements syndicaux et de 

mobilisations. Ils doivent également démontrer une grande disponibilité pour assister aux 

assemblées, aux rencontres de travail et aux formations données régulièrement le soir. 

L’horaire de travail hebdomadaire peut être modifiée en fonction des besoins du Syndicat. 

 

17.5 La personne conseillère issue du secteur général, du service de garde et de 

l’adaptation scolaire  

1. Elle assure la surveillance de son secteur et soumet aux membres du conseil 

d’administration les cas portés à son attention reliés à son secteur d’activités;  

2. Elle collabore avec la présidence ou la vice-présidence aux relations du travail et la 

personne membre du conseil d’administration responsable du dossier dans les 

rencontres de son secteur d’activités;  

3. Elle fait le suivi des relations du travail reliés à son secteur d’activités lorsque le conseil 

d’administration lui en donne le mandat;  

4. Elle est responsable des dossiers que le conseil d’administration lui assigne;  

5. Elle effectue des enquêtes, des recherches, et des recherches de formation pour le 

développement de son secteur en collaborations avec les personnes visées, au besoin;  

6. Elle participe au comité de vie professionnelle de son secteur, au besoin;  

7. Elle peut être appelée à collaborer avec les autres personnes conseillères des 

différents secteurs;  

8. Elle se recommande aux personnes conseillères responsables de l’application de la 

convention collective pour toute question d’interprétation;  

9. Elle participe aux séances d’affectation du mouvement de personnel et de la sécurité 

d’emploi de son secteur, au besoin ;  

10. Elle participe aux actions de mobilisation et de visibilité du Syndicat, de la Fédération et 

de la Centrale, dans la mesure du possible. 


